COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 07 JUILLET 2009

Etaient présents : tous les conseillers, sauf messieurs Damien Mannechez excusé et Bruno Marle.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Ligne de trésorerie 

La ligne de trésorerie de 150 000 €, ouverte le 01 août 2008, arrive à échéance fin juillet. Le Conseil Municipal décide son renouvellement. (une ligne de trésorerie  permet la gestion de besoins de trésorerie court terme dans l’attente de rentrées diverses (subventions , TVA).

· Décision modificative

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal décide d’ouvrir les crédits nécessaires au compte 2158 d’un montant de 1000 euros prélevés sur le compte 2315 afin d’acquitter le solde de la facture des Ets Thirode (achats four, armoire, table, chariot 3 plateaux pour la cantine).

· Choix de l’entreprise pour mise en conformité électrique de la salle de convivialité
Afin de rendre indépendantes au niveau électrique l’école et la salle de convivialité, un compteur a été posé par EDF. La conformité de l’installation doit être validée par un organisme de contrôle : la société Socotec a été retenue.

· Proposition de délibération pour affecter une parcelle du lotissement au programme Pass Foncier 

Le Conseil Municipal décide de signer une convention avec le constructeur Maisons Optimales engageant la commune à laisser à ce dernier la parcelle du lotissement n° 10 dans le cadre du dispositif Pass Foncier (maisons à 15 euros).

· Réparation de l’oratoire de la vierge en direction d’Echay

Suite à une demande de la commune, monsieur Gris, tailleur de pierres à Ornans, propose un devis de restauration pour la somme de 2 332.20 € TTC. Le Conseil Municipal accepte la réalisation de ces travaux.
· Facture TP Clerc Véronique concernant la route d’Alaise
La réfection de la route d’Alaise a coûté la somme de 2 960.10 € TTC.

· Tarif raccordement et vente de chaleur aux particuliers

Des propositions ont été faites en vue du raccordement au réseau de chaleur de la future chaufferie bois  de la maison Barbier. La réponse des intéressés doit parvenir prochainement. 

· Questions diverses

· Suite à la renégociation du prix du gaz et la régularisation du dépôt de garantie, le Conseil Municipal accepte le chèque de la société Antargaz d’un montant de 4 538.57 €.

· Le Conseil Municipal accepte de signer la convention avec BAT-ECO pour la maîtrise d’ouvrage concernant la création de la chaufferie bois.

· Achat aspirateur école : le Conseil Municipal a décidé l’acquisition d’un aspirateur pour l’école pour la somme de 363 € TTC.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.

Le Maire

Jean LAPORTE

LUNDI 13 JUILLET : SOIREE RANDONNEE SUIVIE D’UNE DEGUSTATION DE SOUPE AUX POIS AUTOUR D’UN GRAND FEU DE BOIS.

RENDEZ-VOUS PLACE BELLE-EAU A 20H30.

